
 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 D'AUSSAC-VADALLE
 
 

L' an deux mille dix sept , le mardi 06 juin à 18 h 30, le Conseil Communal dûment
 convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Salle du conseil, sous la présidence de
 Monsieur LIOT Gérard, Le Maire.
 
 Date de convocation du  : 24 Mai 2017
 
 Présents : Monsieur MONTASSIER Jean-Pierre, Monsieur LEGEAY Nicolas, Madame

 BIRONNEAU Marylène, Madame COUSSAUD Béatrice, Madame GUILBAUD Marlyse,
 Monsieur BERGER Xavier, Madame BERTHEBAUD Anne, Madame GUILLON
 Sèverine, Monsieur CHAMBRE Damien
 
 Absent(s) : Monsieur LIOT Gérard
 
 Excusé(s) :

  
 Secrétaire de Séance : Madame Marlyse GUILBAUD
 

délibération :
  2017_4_1
  
 Nombre de conseillers en
 exercice : 10
 
 Présents : 9
 
 Votants : 9
 
 
 
 Objet : Modification des
 statuts du SDITEC
 

  Monsieur le Maire s'étant retiré, Monsieur MONTASSIER Jean-Pierre prend la présidence.
 
 Monsieur MONTASSIER Jean-Pierre informe le conseil municipal, que dans le cadre de l'évolution du SDITEC,

 monsieur le Président de l'ATD16 a confirmé l'engagement de l'agence, dans la démarche de mutualisation et  la
 reprise de l'ensemble des missions, des agents et des moyens du SDITEC au 1er janvier 2018.

 Dans cette perspective, Monsieur MONTASSIER Jean-Pierre propose d'adopter la modification des statuts du
 SDITEC comme suit :

 
 Modification de l'article 4 : Durée
 Le Syndicat est constitué pour une durée limitée au 31 décembre 2017
 
 Création d'un article 15 : Conséquence de la dissolution
 A la dissolution de plein droit du syndicat, l'ensemble des biens, droits et obligations du syndicat sera transféré à

 L'Agence Technique Départementale de la Charente (ATD16). L'actif et le passif seront repris par L'ATD16. Cette
 Agence se substituera au syndicat dans toutes les délibérations et dans tous les actes de ce dernier. L'ensemble du
 personnel sera réputé relever de l'ATD16 replacé en position d'activité dans un emploi de même niveau, en tenant
 compte des conditions de statut et des droits acquis. Les résultats budgétaires, les restes à recouvrer, à réaliser, à
 payer seront transférés à L'ATD16.

 
 
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :
 
 - Adopte la proposition de Monsieur MONTASSIER Jean-Pierre, approuve les statuts en pièces jointes et l'autorise à

 signer tous les documents nécessaires.
 
 
 Pour : 9   Contre : 0   Abstention : 0
 
 

En application de l'article L.2131-1
 du Code Général des collectivités
 Territoriales, la présente délibération
 est exécutoire de plein droit à dater
 de sa publication et de sa
 transmission au représentant de
 l'Etat dans le département.
 En application des dispositions de
 l'article R.421-1 du Code de justice
 administrative, cette libération peut
 faire l'objet d'un recours devant le
 Tribunal Administratif dans les deux
 mois qui suivent sa publication "ou
 affichage" ou sa transmission au
 représentant de l'Etat.
 

Emis le 06/06/2017, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire le
  
 

Fait et délibéré les mêmes
 ans, mois et jours que ci-
dessus.
 Au registre sur les
 signatures pour copies
 conformes,
 Le Maire,
 Gérard Liot
 
 



 


